
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 	 VILLE DE PETITE-FORÊT 

DÉPARTEMENT DU NORD 	 JUMELÉE AVEC CORREZZOLA (Italie) 

Petite-Forêt, le 09 juillet 2014 

Monsieur le Maire 
Marc BURY 

A 

Monsieur Bernard MOREL 
UADEPF 
1 rue Maurice Thorez 
59494 Petite-Forêt 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
Affaire suivie par Emilie MAROUSEZ 
Tél 03.2728.59.19 Fax 03.27.28.17.51 
emarousezmairie-petiteforet.fr 

N/Réf: MBIPBIEMI14-607 
Objet: votre courrier en date du 22 juin 2014 

Monsieur, 

Je fais suite à votre courrier en date du 22 juin dernier dans lequel vous 
souhaitiez avoir des précisions sur les conséquences de la révision du 
Plan Local d'Urbanisme et l'implantation du Carré des Halles, point voté 
lors du conseil municipal du 14 mai dernier. 

Comme vous avez dû le constater lors de la dernière séance du conseil 
le lundi 07 juillet, nous avons voté le renoncement à ce projet, estimant 
ne pas avoir été suffisamment et clairement informé par l'entreprise en 
question des impacts d'une telle implantation. 

Espérant avoir répondu à votre attente, 

Je vous prie de croire, Monsieur, en l'expression de mes salutations les 
meilleures. 

Le Maire, p ,;  
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